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Annexe 2 : plan de situation au 1/25 000 

 

Origine : Géoportail 

Situation du projet 



1 

Annexe 3 : Prises de vues effectuées le 11 juillet 2013 
 
 
 

 

Prise de vue effectuée à partir de la route. 

 
 

 
  

Emplacement 

du futur 

bâtiment 
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Prise de vue effectuée à partir du bas-côté de la 
route. 

 
 
 

  

Emplacement 

du futur 

bâtiment 
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Prise de vue effectuée le long de la clôture 

 
 
 
 

 

Option 1 : 

regard actuel 

qui sera 

surélevé 

Option 2 : 

bâtiment érigé 

à côté du 

regard 



Annexe 4 : plan du projet 

 

Avertissement : schéma de principe dans un 
bâtiment annexe (option 2).  
Le bâtiment sera en réalité plus petit : vanne 
papillon transférée dans le regard existant, et 
matériel électrique installé sur une plateforme 
surélevée. 



Annexe 5 : plan des abords 
 

5.1 : plan des abords 
 

 
 

Source Géoportail non datée 
  

Implantation des bâtiments :  

 Trait plein : bâtiment existant rehaussé, 

 Pointillés : variante avec un bâtiment 
adjacent 



 
5.2 : plan des abords avec la proximité de la Sèvre Niortaise 

 

 
 

Source Géoportail non datée 
  



 
5.3 : plans des abords avec les parcelles cadastrales 

 

 
 
  



 
5.4 Extrait du dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique  

 

 



Annexe 6 : complément à l’auto-évaluation 
 
7. Auto-évaluation (facultatif) 
 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une 
étude d'impact ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
Réponse :  
Nous estimons que l’étude d’impact doit se limiter aux 4 mois de travaux dans le périmètre protection 
immédiate du captage des eaux de la Sèvre. 
 
Au moment du chantier, il existera un risque de pollution accidentelle du réseau hydrographique ou 
du sol par déversement d’huile, de lubrifiants, de carburants des engins utilisés. 
 
SÉOLIS PROD impose aux entreprises qui effectuent les travaux de prendre toutes les dispositions 
visant à prévenir les risques de pollution du sol et des eaux superficielles et souterraines. 
 
Il sera inscrit aux cahiers des entreprises réalisant les travaux les clauses suivantes : 

 interdiction du stockage d’huiles, de lubrifiants et de carburant, autre que dans les réservoirs 
des véhicules, 

 l’interdiction de tout rejet de quelques natures qu’il soit, 

 l’obligation de récupérer tous les déchets issus du chantier, 

 obligation à tout le personnel de suivre une séance de sensibilisation avant de démarrer le 
chantier. 

 
Malgré toute ces précautions, en cas d’incident et de souillure des sols (hydrocarbures, bitume, 
huiles, …) les mesures suivantes s’appliqueront : 

 prévenir immédiatement l’exploitant du prélèvement d’eau, 

 arrêter la fuite et évacuer l’engin objet de la fuite, 

 épandre du produit absorbant ou de l’argile absorbante du type montmorillonite sur la 
surface souillée et décaper le plus rapidement possible la partie polluée, 

 placer les matériaux décapés dans des récipients étanches (fût ou benne selon le volume 
concerné), 

 évacuer vers des sites de traitement appropriés les produits recueillis. 
 
D’autres mesures préventives supplémentaires seront imposées : 

 interdiction d’utilisation de produits polluants pour les milieux aquatiques. 

 obligation de ranger à l’extérieur du PPRI tous les véhicules et engins de chantier à moteur 
thermiques, en l’absence de personnel (pause de midi, soir, week-end et fériés). 

 
La Société SÉOLIS PROD est une filiale à 100% de la société SÉOLIS, qui est certifiée pour 
l’ensemble de ses activités par l’AFAQ dans les domaines suivants : 

 Qualité ISO 9001,  

 Sécurité ILO OSH  

 Environnement ISO 14 001. 
 
Le chantier sera surveillé par un ingénieur sécurité environnement de la société SÉOLIS, qui veillera 
à l’application de toutes les règles ci-dessus. 
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